
 Une expérience professionnelle à l’étranger 
 Plus d’indépendance et d’autonomie 
 La connaissance de deux autres cultures 
 La pratique de deux langues étrangères 
 Une meilleure employabilité après le CFC 

Apprentissage+One 
Votre programme de mobilité entre l’avant-dernière 

et la dernière année de votre apprentissage 

 Voyage 
 Logement 
 Placement en entreprise et suivi 
 Cours de langues et examens de certification 

 

Août 2025 Départ pour le 1er pays, cours de langue intensif durant un mois  

De septembre à janvier Stage en entreprise et suivi linguistique 

Vers la fin du séjour Passage d'un examen de langue officiel B2 ou C1 

2 dernières semaines de janvier Retour en Suisse, vacances 

Début février Départ pour le 2ème pays, cours de langue intensif durant un mois 

De mars à juillet Stage en entreprise et suivi linguistique 

Vers la fin du séjour Passage d'un examen de langue officiel B2 ou C1 

2 dernières semaines de juillet Retour en Suisse, vacances  

Août 2026 Reprise de l’apprentissage en 3ème année  

 Un semestre dans un pays germanophone 

 Un semestre dans un pays anglophone ou un 
pays où l’anglais est couramment utilisé dans le 
contexte professionnel (Pays-Bas, pays  
scandinaves). 

 Des cours de langue intensifs d’un mois au début 
de chaque séjour. 

 Deux stages en entreprise de quatre mois chacun. 

 Un suivi linguistique online durant les stages. 

 La possibilité de passer un examen de certifica-
tion internationale dans chacune des langues. 

w w w . m o v e t i a . c h  

Département de l’enseignement et de 
la formation professionnelle (DEF) 

Direction générale de l’enseignement 
postobligatoire (DGEP) 

 L’apprentissage est interrompu pendant une an-
née. Aucun salaire n’est versé par l’entreprise. 

 L’apprenti.e et l’entreprise signent une conven-
tion de prolongation de l’apprentissage et s’en-
gagent mutuellement à reprendre la formation 
au terme du séjour. 

Votre contact à l’EPCA : marie-pascale.bessard@vd.ch   


